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Lors du Budget Primitif 2007, nous avons décidé la réalisation d'une étude
prospective sur l'avenir du Département, « Tarn-et-Garonne 2025 ». Cette démarche
prend  en  compte  les  grandes  mutations  observées,  tels  que  le  phénomène  de
métropolisation lié à la proximité de l'agglomération toulousaine, mais également de
grands projets  d'infrastructure tels  la  Zone Logistique Départementale  ou la  ligne
TGV.

Il s'agissait, dans un premier temps, de faire un état des lieux de la situation
du Département, de proposer des scénarii de développement en mettant en place un
groupe d'experts et d'universitaires. Dans un second temps, il est prévu de consulter
les Tarn-et-Garonnais à travers un sondage téléphonique et un espace de contribution
sur le site  www.tg2025.com. Il est également prévu d'interroger l'ensemble des élus
sur  leur  vision du Département et  sur  les  actions prioritaires  à  mettre  en  oeuvre.
Enfin,  il  s'agira  de  rédiger  le  projet  « Tarn-et-Garonne  2025 »  qui  se  traduira  en
objectifs et en programme d'actions. 

Lors de la Commission Permanente du 21 mai 2007, nous avions décidé de
confier  la  réalisation  de  cette  étude  au  cabinet  C.R.P.  CONSULTING  pour  un
montant de 124 100 € HT (148 423 € TTC). Le sondage à quant à lui été attribué à
l'institut  IPSOS  PUBLICS  AFFAIRS,  pour  un  montant  de  33 000 € HT
(39 468 € TTC).

Le marché de l'étude (lot n° 1) se clôture au mois de juillet 2008, le marché
de sondage (lot n° 2) au mois d'avril 2008.

En raison des échéances électorales de mars 2008, nous avions décidé, lors
de la DM2 de 2007, de reporter la phase de consultation publique en avril et mai 2008
ce qui conduit à un ré-échelonnement du calendrier.
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Ainsi,  le  nouveau  calendrier  de  « Tarn-et-Garonne  2025 »,  s'établissait
comme suit :

Période Phases
Juin 2008 Consultation  publique  (2  000  Tarn-et-Garonnais  par

IPSOS, questionnaire et contributions en ligne sur le
site  www.tg2025.com), enquête auprès de l'ensemble
des élus.

de Juillet à  Septembre 2008 Restitution  des  résultats  de  la  consultation,  groupes
thématiques, proposition d'une prémaquette, rédaction
et validation du projet « Tarn-et-Garonne 2025 ».

DM2 de l'année 2008 Publication du projet « Tarn-et-Garonne 2025 ».

Afin de prendre en compte cette modification du calendrier, il convient de
prolonger la durée du marché confié à IPSOS jusqu'au 30 octobre 2008 et celui confié
au Cabinet  CRP Consulting jusqu'au 30 juin 2009,  à travers la signature de deux
avenants.

Le premier avenant correspond au lot n° 1. Il permet de prolonger la durée
du  marché  de  11  mois.  Il  permet,  également,  de  prendre  en  compte  les  coûts
d'impression du dépliant explicatif qui sera envoyé à tous les Tarn-et-Garonnais et qui
les invite à prendre part à la consultation publique. Cette dépense, uniquement liée
aux  travaux  d'impression,  représente  un  montant  global  de  4 068 €  HT
(4 865,33 € TTC). Le montant du marché s'élèvera donc, au final, à 128 168 € HT
(soit 153 288 € TTC). 

Le  deuxième avenant  correspond au lot  n° 2.  Il  permet  de  prolonger  la
durée du marché de 6 mois. Il permet, également, de prendre en compte les coûts liés
à l'allongement de la durée du questionnaire. En effet, en raison de la  diversité des
thèmes  abordés  (aménagement  des  communes,  action  sociale,  enseignement,
transports en commun...) la durée du questionnaire passera à 14 minutes par personne
interrogée contre 12 minutes prévues dans le cadre du marché initial avec IPSOS.
Cette durée supplémentaire entraîne un surcoût de 1 500 € HT (1 794 € TTC), par
rapport  au  marché  initial. Le  montant  du  marché  s'élèvera  donc,  au  final,  à
34 500 € HT (soit 41 262 € TTC).

Compte-tenu de l'ensemble de ces éléments, je vous demanderais de bien
délibérer sur le présent rapport.
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DECISION de la COMMISSION
PERMANENTE

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu la délibération du Conseil  général  du 20 mars 2008 portant délégation
d'attributions à la Commission permanente,

Vu la délibération de l'Assemblée du 2 mars 2007 décidant la réalisation d'une
étude prospective sur l'avenir du Département « Tarn-et-Garonne 2025 »,

Vu la délibération de la Commission Permanente du 21 mai 2007 décidant de
confier la réalisation de l'étude au cabinet C.R.P. Consulting et le sondage à l'institut
IPSOS Publics Affairs,

Après en avoir délibéré,

LA COMMISSION PERMANENTE :

− Prend acte du nouveau calendrier « Tarn-et-Garonne 2025 » modifié en raison des
échéances électorales de mars 2008 :

Période Phases
Juin 2008 Consultation  publique  (2  000  Tarn-et-Garonnais  par

IPSOS, questionnaire et contributions en ligne sur le
site  www.tg2025.com), enquête auprès de l'ensemble
des élus.

de Juillet à  Septembre 2008 Restitution  des  résultats  de  la  consultation,  groupes
thématiques, proposition d'une prémaquette, rédaction
et validation du projet « Tarn-et-Garonne 2025 ».

DM2 de l'année 2008 Publication du projet « Tarn-et-Garonne 2025 ».

− Approuve à cet effet les deux avenants qui prennent en compte :

• la  prolongation  du  marché  avec  l'institut  IPSOS  Public  Affairs  jusqu'au
30 octobre 2008 ;

• la prolongation du marché avec le Cabinet CRP Consulting jusqu'au 30 juin
2009 ;
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• le  nouveau  montant  du  marché  avec  le  Cabinet  CRP  Consulting,  soit
128 168 € HT  (153  288 €  TTC).  Ceci  représente  une  augmentation  de
4 068 € HT (4 865 € TTC) correspondant aux frais d'impression du document
de 4 pages « Tarn&Garonne 2025 » ;

• le  nouveau  montant  du  marché  avec  l'Institut  IPSOS  Public  Affairs  soit
34 500 € HT (41 262 € TTC). Ceci représente une augmentation de 1 500 € HT
(1 794 € TTC) correspondant à l'allongement de la durée du questionnaire ;

− Autorise Monsieur le Président à signer, au nom et pour le compte du département,
les avenants relatifs à la modification de ces marchés.

Adopté à l’unanimité.
Le Président,
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